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1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

a) LICa – OICa – Terminologie OEIT (Selon document OFT 
sur les événements et accidents)

b) SN EN 12397:2017

c) Règlement et concept d’exploitation

d) Concept et plan d’évacuation

e) Annonces à l’OFT – Notice explicative



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

a) LICa – OICa – Terminologie → LICa



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

a) LICa – OICa – Terminologie → OICa

Pas seulement annoncer à l’autorité de surveillance mais également à la surveillance du marché pour les 
composants CE → Processus normalement automatique au sein de l’OFT. 



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

a) LICa – OICa – Terminologie → Terminologie définie dans l’OEIT 
• OEIT → Ordonnance sur les enquêtes de sécurité en cas d’incident dans le domaine des transports



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

a) LICa – OICa – Terminologie → Terminologie



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

b) SN EN 12397:2017

• Donne les exigences minimales pour une exploitation sure 



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

c) Règlement et concept d’exploitation

• Doit au minimum respecter les exigences de la SN EN 12397:2017

• La société est responsable pour rédiger ses documents d’exploitation 
(exploitation estivale, hivernale, diurne, nocturne → influence sur les 
ressources en personnel pour l'exploitation et pour l'évacuation. Influences 
également la difficulté d’évacuer. 



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

d) Concept et plan d’évacuation



1. Bases légales – Exploitation - Terminologie

e) Annonces à l’OFT – Notice explicative



2. Processus en cas d’événement / accident

Les événements et incidents extraordinaires soumis à 
l’obligation de déclarer par écrit au SESE et à l’OFT, selon 
l’OEIT (art. 15):

Selon la terminologie précisée au-dessus



2. Processus en cas d’événement / accident

Evénements qui doivent être déclarés uniquement à l’OFT selon l’OEIT:



2. Processus en cas d’événement / accident

Interprétation des événements et/ou accidents pour l’annonce:
• Même en Valais, l’annonce se fait toujours par le 1414 et pas par le 144. 

• Le 144 est utilisé en cas de secours médical (par exemple héliporté).

Thèmes 1414 → SESE OFT → < 30 jours

Morts – Blessés – Accidents évité de justesse 1. Morts?

2. Blessés → Hôpital?

3. Blessés → Soins ambulatoire?

4. Est-ce par hasard s’il ne s’est rien 

passé de grave (accident évité de 

justesse)?

Tous les événements dans les 30 jours

Dégâts matériels – incendies – explosions – 

matériaux dangereux - sabotage

Dégâts matériel, incendie…

5. Dégâts > 50’000.- Frs.?

6. Incendie vhc?

6. Incendie partie installation sécuritaire?

7. Explosion?

8. Fuite matériaux dangeureux (essence, huile, 

explosifs, etc)?

9. Sabotage?

Tous les événements dans les 30 jours

Interruption d’exploitation - Evacuation 10. Des problèmes technique ou d’exploitation → 

> 6h d’interruption d’exploitation

11. En cas d’évacuation des passagers

Tous les événements dans les 30 jours

Problème de câble 13. Câble rompu 12. Déraillement de câble

Tous les événements dans les 30 jours



2. Processus en cas d’événement / accident

Thèmes 1414 → SESE OFT → < 30 jours

Problème de véhicule 14. Véhicules chutés 

15. Véhicules déraillés

16. Collision véhicule avec un autre 

17. Collision véhicule avec un obstacle

18. Dégâts causés par un empiètement sur le 

profil d’espace libre

Tous les événements dans les 30 jours

Freins – Pinces 19. Défaillance du système de décélération ou 

d’accélérateur

20. Défaillance Frein ou pinces?

Tous les événements dans les 30 jours

Eléments de sécurité Panne et dysfonctionnement sur un élément 

important pour la sécurité ou dispositif de 

sécurité?

Tous les événements dans les 30 jours

Mesures de sécurité 22. Mesure de sécurité insuffisante ou 

défectueuse

Tous les événements dans les 30 jours



2. Processus en cas d’événement / accident

Thèmes 1414 → SESE & OFT OFT → < 30 jours

Autres incidents particuliers 23. Situation imprévue durant l’exploitation, avec ou 

sans passager. 

24. Usure excessive ou dégâts inattendus 

(observation faite lors des contrôles ou de la 

maintenance). 



3. NEDB

• Lien → Accueil | NEDB (admin.ch) → L’adresse «Incidents@...» n’est valable uniquement pour la mise en 
place de l’accès à la NEDB, et non pour les annonces à l’OFT. 

• Outils structuré pour les annonces d’accidents/incidents

• Peut être consulté (par la société qui a annoncé) à tous moments pour le suivi de la suite des 
événements (procédure/mesures OFT)

https://www.nedb-prod.admin.ch/
mailto:Incidents@...


4. SESE

Lien → SESE Page d'accueil - Service suisse d'enquête de sécurité SESE (admin.ch)

Définition
• Le Service suisse d’enquête de sécurité

• Autorité de la confédération chargée de mener des enquêtes sur les accidents 
et les incidents dans les domaines suivants:

• Domaine de transport terrestre (Chemin de fer, transport à câble, etc.)

• Domaine aérien (aviation civile)

• Navigation (Transport bateaux intérieur et navires de mer) 

• Les enquêtes permettent de déterminer: 
• Les causes directes de ces événements

• Les causes profondes ainsi que les risques qui y sont directement liés. 

• Les enquêtes servent à:
• Acquérir des connaissances en vu de prévenir des accidents futurs 

• Prévenir des situations de danger 

• Améliorer la sécurité

• Les résultats de l’enquête ne servent pas les fautes ou/et les responsabilités. 

https://www.sust.admin.ch/fr/sese-page-daccueil


4. SESE

Sur le site du SESE:
• Annoncer un événement:

• Les différents rapports (rapport provisoires et définitifs) d’enquêtes sont publiés → tout 
le monde a accès à ces rapports. 

• → L’OFT vous encourage à aller visiter le site régulièrement pour prendre connaissance des 
incidents et d’analyser votre situation en lien avec la problématique → Séquence d’audit 
OFT.

• L’accès rapide sur la droite de la page permet des recherches de rapport

• Sous l’onglet «Rechercher rapport rail/navigation», on peut filtrer sur transport à câble



5. SESE vs OFT → Compétences

SESE OFT

Autorité suisse chargée de mener des enquêtes sur 

les accidents et incidents

Autorité de surveillance pour les transports publics 

(Chemin de fer, Tram et bus, Installations à câbles, 

Bateau, trafic routier de marchandises, Transport 

souterrain de marchandises)

N’a aucune compétence sur les procédures, ne peut 

pas retirer l’Aexpl, mais peut informer l’autorité 

compétente pour le faire. 

En attendant, elle peut bloquer l’installation à 

l’exploitation durant l’enquête (Art. 27 OEIT). La 

société de transport doit être sure que le SESE libère 

l’exploitation de l’installation après l’accident.

En cas de non respect de l’art. 18 LICa → Mesure 

juridique (Retrait Aexpl, plainte pénale, etc.)

Emet un rapport d’enquête qui montre les éventuelles 

causes (pas personnel) des accidents, et émet des 

recommandations envers les sociétés d’exploitation et 

l’OFT. 

Surveillance des entreprises de transport (Audits, 

contrôles d’exploitation, etc.). 

En fonction des recommandations SESE, émet des 

thèmes à traiter dans le cadre de la surveillance sous 

forme de risques.



5. SESE vs OFT → Compétences

SESE OFT

En cas d’accident → l’OFT peut organiser un audit 

réactif (mais pas d’enquête suite à l’accident)

L’OFT peut être consulté par le SESE ou les experts 

qu’il a mandaté pour répondre à des questions 

techniques ou toutes autres en lien avec 

l’accident/incident.  

Une concession ne peut pas être juridiquement retirée 

à l’entreprise de transport, par contre l’Aexpl oui. 



6. Divers - Exemple

• Au travers de la NEDB → Annonce d’accident / événement à l’OFT



6. Divers - Exemple

• Le déroulement de l’accident / événement ainsi que les mesures 
immédiates prises sont importants pour l’enquête



6. Divers - Exemple

• Informations supplémentaires intéressantes pour l’OFT:

• Vous avez également la possibilité de mettre des fichiers (photos, films, etc.) 
en attachement

• Attention à ne pas mentionner des personnes physiques par leur nom ou 
prénom (il faut rester anonyme)

• Soyez le plus précis possible dans vos annonces



6. Divers - Exemple

• Le SESE a été informé tout de suite (bien entendu après avoir fait les 
constatations de blessés ou pas et surtout après avoir porté secours aux 
victimes) au travers du 1414 (REGA)

• Le SESE décide d’une éventuelle enquête ou pas. 

• S’il s’agit d’un accident individuel ou unique, il n’y aura pas forcément 
d’enquête (Subjectif). 

• S’il s’agit d’un accident intervenant sur les processus, et qui pourrait arriver à 
d’autres entreprises de transport à câble → Enquête

• L’OFT a reçu cette annonce (peut-être 30 jours après l’accident ce qu’exige la 
base légale → ça serait mieux d’informer l’OFT directement, ça évite que l’OFT 
apprenne l’accident par la presse, ou par des témoins qui s’annoncent à l’OFT 
ou qui l’interpellent)



6. Divers - Exemple

• Suite de l’enquête selon l’exemple:

• Le SESE se rend sur place et évalue les points suivants:

• Cherche à comprendre comment s’est produit l’accident / l’événement

• Evalue du côté technique, tout comme du côté processus

• Dans ce cas précis, le SESE a mandaté un expert pour évaluer la composition de la 
matière des rondelles ressorts (analyse spectrométrique)

• Le SESE était également en contact avec le constructeur pour comprendre techniquement 
ce qui s’est passé

• Peu de temps après, le constructeur a rédigé un bulletin technique (Bulletin CS2401_110) 
et l’a envoyé aux sociétés concernées (Sociétés qui possèdent ce genre de pinces).

• Le SESE a également eu contact avec l’OFT pour l’enquête. 

• Normalement, l’exploitation (décision de l’entreprise de transport) ne peut être reprise que 
si les causes sont déterminées et que des mesures de corrections ont été implantées. 

• Selon art. 27 OEIT, le SESE peut bloquer l’exploitation de l’installation, entre autre durant 
l’enquête.  



6. Divers - Exemple

• L’objectif de l’enquête n’est pas de trouver un responsable

• L’objectif est de comprendre de qui s’est passé et d’émettre des 
recommandations pour éviter d’autres accidents / événements

• Ces recommandations sont par la suite traitées par l’OFT dans le cadre des 
activités de surveillance (audits, contrôles d’exploitation) effectués auprès des 
exploitants. 



7. Questions – Réponses (Echanges)

• Questions?

• Merci pour votre attention
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